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Les haies sont protégées par les règles de la BCAE 8. Les haies ne peuvent être détruites 

(sauf cas dérogatoires après autorisation de la DDT). Le non-maintien des haies peut 

engendrer des sanctions financières allant de 1% à 100 % de la totalité des aides PAC.  

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 



 

 

Ci-dessous les 7 cas dérogatoires à l’interdiction de destruction des haies : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les haies peuvent également être déplacées dans les cas suivants : 
 

 

 
 
Et enfin, elles peuvent être remplacées (destruction, puis réimplantation au même endroit) : 
 

 
 

L’arrachage d’une haie dans le cadre d’une dérogation reste soumis à l’interdiction de taille entre le 

16 mars et le 15 août, sauf décision de l’autorité administrative imposant à l’agriculteur une action 

immédiate 


